
Remplacement d’enseignant absent 

 

 

 
Enseignant absent 

Prévient de son 

absence 

 

Inspectrice de l’Education 

Nationale 

Bureau des remplacements 

(gère un ensemble de quelques dizaines de 

remplaçants pour le département) 

 

Fait remonter 

l’absence 

A les moyens 
de remplacer 

(et l’école rentre dans les 
critères de remplacement)  

N’a pas les  moyens 
de remplacer 

(l’école est hors critère ou il 
n’y a plus de remplaçants) 

Un remplaçant quitte 
son école de 

rattachement pour 
effectuer le 

remplacement 

L’absence n’est pas 
remplacée 

Prévient 

le remplaçant 
Personne n’est prévenu 

Direction école 

 

 

Familles des élèves concernés par 

l’absence 

Avertit les familles de 

l’absence par mail  

lorsqu’il en a 

connaissance 


